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religion ou de langue, ces minorités se verront assurer une part équi' 
table dans le bénéfice et l’affectation des sommes qui pourraient être 
atrribuées sur les fonds publics par le budget de l’État, les budgets mu
nicipaux ou autres, dans un but d’éducation, de religion ou de charité

Art. 56. La Bulgarie s’engage à n’apporter aucune entrave à l’exer
cice du droit d’option, prévu par le présent Traité ou par les Traités 
Conclus par les Puissances alliées et associées avec l’Allemagne, l’Au
triche, la Hongrie, la Russie ou la Turquie ou entre lesditcs Puissance-5 
elles-mêmes et permettant aux intéressés de recouvrer ou non la natio
nalité bulgare.

La Bulgarie s’engage à reconnaître les dispositions que les Princi
pales Puissances alliées et associées jugeront opportunes relativement 
à l’émigration réciproque et volontaire des minorités ethniques.

Art. 57. La Bulgarie agrée que, dans la mesure où les stipulation5 
des articles précédents de la présente section affectent des personne5 
appartenant à des minorités de race, de religion ou de langue, ces stipu' 
lations constituent des obligations d’intérêt international et seront pla" 
cées sous la garantie de la Société des Nations. Elles ne pourront être 
modifiées sans l’assentiment de la majorité du Conseil de la Société de5 
Nations. Les Puissances alliées et associées représentées dans le Con
seil s’engagent respectivement à ne pas refuser leur assentiment à toute 
modification desdits articles, qui serait consentie en due forme par un® 
majorité du Conseil de la Société des Nations.

La Bulgarie agrée que tout membre du Conseil de la Société de5 
Nations aura le droit de signaler à l’attention du Conseil toute infrac
tion ou danger d’infraction à l’une quelconque de ces obligations, e*' 
que le Conseil pourra procéder de telle façon et donner telles instruction5 
qui paraîtront appropriées et efficaces dans la circonstance.

La Bulgarie agrée en outre qu’en cas de divergence d’opinion, suf 
des questions de droit ou de fait concernant ces articles, entre le gouver
nement bulgare et l’une quelconque de? Principales Puissances alliée® 
et associées ou toute autre Puissance membre du Conseil de la Société 
des Nations, cette divergence sera considérée comme un différend aya11* 
un caractère international selon les termes de l’article 14 du Pacte de 
la Société des Nations. Le gouvernement bulgare agrée que tou* 
différend de ce genre sera, si l’autre partie le demande, déféré à la Coi'r 
permanente de Justice internationale; La décision de la Cour perma
nente sera sans appel et aura la même force et valeur qu’une décisi°D 
rendue en vertu de l’article 13 du Pacte.


